
Agence Départementale – Ingénierie et Territoires (IT 04) 
 

Assemblée générale ordinaire du 14 octobre 2019  

Procès-verbal de séance 

Le 14 octobre 2019 à 17 heures 30, à Digne-les-Bains au sein de l’Hôtel du Département, s’est 

réunie l’assemblée générale ordinaire ci-après relatée. 

Il a été établi une feuille de présence signée par chaque personne entrant en séance, ci-annexée. 

Conformément à l’article 11 des statuts de IT04, l'assemblée générale se réunie sous la présidence 

de Monsieur Pierre POURCIN en qualité de Président de IT04, Monsieur Frédéric DAUPHIN étant 

absent, le secrétariat de séance de IT04 a été assurée par Madame Geneviève PRIMITERRA. 

S’agissant d’une seconde convocation, l’assemblée a donc eu lieu sans condition de quorum. La 

feuille de présence est certifiée exacte et sincère par le président et le secrétaire de séance. 

Etat des présents Présent(s) Pouvoir(s) Absent(s) 

1er Collège 4 2 24 

2ème Collège 23 11 125 

Le président de séance met à la disposition des membres de l’assemblée : 

- La feuille de présence certifiée exacte et sincère ; 

- Les pouvoirs des personnes représentées ; 

- Le texte des rapports proposés ; 

- Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 06 juin 2018. 

  



 

 

Puis il rappelle que l'assemblée générale est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 

Assemblée générale ordinaire : 

- Approbation du procès-verbal de la précédente Assemblée générale du 06 juin 2018 ; 

- Bilan d’activité 2018 ; 

- Approbation des documents budgétaires votés par les Conseils d’administration des 6 juin et 

23 novembre 2018 ; 

- Examen du compte administratif 2018 qui a été soumis au vote du Conseil d’administration 

du 7 juin 2019 ; 

- Présentation du programme d’activité prévisionnel 2019 ; 

- Questions diverses. 

Le président de séance aborde successivement les questions figurant à l’ordre du jour et appelle 

l’assemblée à se prononcer sur les rapports qui suivent. 

1. Rapport AG-19-01 – Bilan d’activité 2018 

Le président de séance, assisté des représentants de l’administration de IT04, présente le bilan 

d’activité 2018 de la structure. Les cartes des adhésions présentées ci-après (situation au  

1
er

 novembre 2018) font ressortir une bonne couverture de IT 04 sur la quasi-totalité du territoire 

(soit au niveau intercommunal, soit au niveau communal). 

Le nombre d’adhérents est en constante évolution (159 adhérents à ce jour) dont la majeure partie 

cotise sur l’ensemble des services (Base, Eau et Voirie).  

 

 



 

 

Concernant l’activité de IT04, elle est assez stable (585 k€ de commandes depuis sa création en 

2017) et conforme aux prévisions (250 k€/an). La difficulté résidant dans le fait d’effectuer une 

facturation régulière afin de maintenir un bon équilibre budgétaire. 

 

Le recrutement d’un cabinet d’expertise comptable nous permettra d’établir un diagnostic financier 

avec une analyse fiscale de manière à adapter notre calendrier budgétaire et notre gestion de la 

trésorerie. 

Les missions « Eau » assurées par la Direction du Développement, de l’Environnement et de l’Eau 

(DDEE - services SATESE et Eau-Energie) sont très sollicitées et représentent la majorité de 

l’activité de IT04. 

Les missions « voirie » assurées par la Direction des Routes et Interventions Territoriales (DRIT) 

sont plus faiblement sollicitées avec de grosses disparités géographiques en fonction des Maisons 

Techniques (secteurs de Forcalquier et Sisteron pour l’essentiel, le secteur de l’Ubaye étant quasi 

absent).  

 

 



 

 

Une analyse plus précise de l’activité mensuelle par services révèle toujours une dynamique des 

missions « eau » et une régression des missions « voirie » en nombre malgré une relative stabilité 

sur le montant des prestations. 

 



 

 

Un rappel est effectué sur les prestations d’ingénierie proposées par IT 04 qui sont limitées 

actuellement à de l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage et de l’assistance technique au sens 

réglementaire. 

Quelques demandes sont faites pour des missions relevant de la maîtrise d’œuvre ou se trouvant 

régulièrement à la limite de. Il est cependant difficile de quantifier le niveau de sollicitation sur la 

durée. 

De plus, des questions assurancielles et juridiques dans ce domaine, et qui ne sont pas actuellement 

couvertes par IT 04, doivent être régularisées.  

Des études sont en cours pour évaluer l’implication dans ce domaine de compétences et feront 

l’objet de débats au prochain Conseil d’administration. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Une analyse de l’activité de IT 04 a été présentée plus précisément : 

 

 1 – Sur le volet technique, par type de prestations dispensées en fonction des secteurs d’activités : 

 

 l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage représentant 1/3 de l’activité, (un domaine 

majoritairement représenté par des missions « eau »). 

 les études préalables : 20 % (un domaine majoritairement représenté par des missions 

« voirie »). 

 l’assistance à exploitation : 45 % (uniquement des missions « eau »). Il s’agit d’une 

particularité de IT04 par rapport aux autres agences départementales, moins fortement 

orientées sur ces missions. 

 

2 - Sur le volet territorial (par EPCI) indiquant une répartition homogène des demandes, hormis sur 

le secteur de l’Ubaye avec peu de demandes. 

 

En précisant que pour DLVA il s’agit de demande des prestations groupées. Concernant les autres 

EPCI, ce sont surtout des fortes demandes de la part des communes « rurales ». 



 

 

Monsieur MASSETTE intervient pour reprendre les dernières informations données par Monsieur 

le Préfet lors du Congrès des Maires du 11 octobre 2019 à Digne-les-Bains. 

La première sur le projet de loi « engagement et proximité» évoquant les conditions dans lesquelles 

certains syndicats seraient voués à disparaître. 

La seconde information est le recrutement d’une personne des services de l’Etat (vraisemblablement 

à la DDT) pour assurer un lien avec les collectivités sur le suivi des dossiers complexes (notamment 

sur la partie financement). Cette mission est en lien avec la mise en place de l’Agence Nationale de 

Cohésion des Territoires. 

A ce sujet, Monsieur MONTEL informe qu’un recrutement est en cours au niveau de la Direction 

des Stratégies d’Aménagement Territorial dont une partie des missions serait l’appui aux 

collectivités en matière d’ingénierie financière (information, aide au montage et à la mise en œuvre) 

dans le cadre d’IT04. 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 

  



 

2. Rapport AG-19-02 – Approbation des documents budgétaires votés par les 

Conseils d’administration des 6 juin et 23 novembre 2018 

Le président de séance, assisté des représentants de l’administration de IT04, présente les différents 

documents budgétaires qui ont été votés en 2018 (voir diapositive ci-après). 

Un point est réalisé plus précisément sur le budget primitif 2019 qui s’élève à 379 000 € HT. C’est 

un budget essentiellement de fonctionnement (99% du budget total). 

Par ailleurs, IT 04 ne doit pas faire de bénéfices en raison de la nature des services portés, l’absence 

de réel besoin de financer des investissements importants et n’y a aucun intérêt de par sa soumission 

aux règles fiscales similaires à la sphère concurrentielle (impôt sur les sociétés notamment). 

 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 

 

  



 

3. Rapport AG-19-03 – Présentation du compte administratif 2018 

Après avoir listé les documents budgétaires, des précisions sont apportées sur : 

 le compte administratif 2018 présentant un résultat légèrement négatif en investissement  

(-5 155,04 €) et en fonctionnement (- 6 584,72 €) et portant le résultat de clôture de 

l’exercice à 65 051,73 €. Il est conforme au compte rendu de gestion 2018 de la payeuse 

départementale. 

 

 le budget supplémentaire 2019 avait pour objectif de : 

 

o rééquilibrer le décalage de remboursement des mises à disposition du personnel de 

2018 sur 2019, 

o d’abonder plusieurs lignes, notamment pour des formations techniques très 

spécifiques dans le cadre des missions de IT04 (pluvial, marchés de travaux...), 

l’étude pour l’extension assurantielle en cas missions de maîtrise d’œuvre et aussi 

pour assurer le recrutement d’un expert-comptable pour la partie analyse financière 

et gestion de la trésorerie. 

 

 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 

Monsieur Massette quitte la séance à 18 h 15 

  



 

4. Délibération AG-19-04 – Programme prévisionnel d’activité 2019 
 

Le président de séance, assisté des représentants de l’administration de IT04, présente le 

programme prévisionnel d’activité 2019. 

 

Monsieur POURCIN demande quelle est la situation de l’Agence technique départementale des 

Hautes-Alpes (IT 05). 

 

Monsieur MONTEL informe que IT 05 bénéficie d’une ancienneté de 3 ans par rapport à IT04 

(création en 2014) et qu’ils connaissent également des difficultés depuis l’année dernière pour faire 

face aux sollicitations des adhérents. Par exemple, des différences se font également ressentir au 

sein de leurs maisons techniques, ils ont du mal à obtenir de la mise à disposition nécessaire, 

essentiellement pour des missions relatives à de la maîtrise d’œuvre. Ils ont peu de moyens qui leur 

sont directement affectés et les mises à disposition des services sont attribuées en fonction de la 

disponibilité des services et la volonté de faire. 

 

Ils ont une carte de prestations beaucoup plus étoffée : commande publique, numérique, énergies, 

eau, voirie, bâtiments… et annonce plus de 750 demandes / an (150 demandes / an pour IT04). 

 

Plusieurs adhérents (CCAPVSL, DLVA) souhaiteraient disposer d’informations plus concrètes sur 

le type de missions proposées et leur coût. 

 

M. Bodou indique qu’il serait intéressant aussi de refaire un rappel général aux collectivités de ces  

missions proposées, dans le cadre de l’échéance des prochaines élections. A ce sujet, Monsieur 

Pourcin indique que seulement la moitié des maires auraient l’intention de se représenter, ce qui 

rend la proposition d’une nouvelle communication au printemps prochain encore plus pertinente. 

 



 

Monsieur Montel indique qu’un travail d’information plus précis est à prévoir, qu’un catalogue des 

missions reste effectivement à proposer, notamment en matière de « voirie ». Ce travail est en cours 

de réalisation en interne, et sera finalisé en fin d’année. Il est noté la demande d’organiser des 

rencontres avec les futurs élus, au niveau des territoires. 

 

 

Reste le point délicat de l’offre et de la demande. Le questionnaire mis en ligne sur le site internet 

par rapport à l’attente de l’évolution des missions de IT04 n’a pas connu un franc succès (33 

réponses – voir la synthèse jointe) pour autant des études ont quand même été menées en parallèle 

et des éléments de réponses seront apportés au Conseil d’administration de fin d’année (notamment 

sur la maîtrise d’œuvre). 

 

5 thématiques ont été pré-identifiées dans le cadre de l’évolution des missions de IT 04, elles ont 

fait l’objet de remarques particulières de la part des adhérents. 

 

Concernant la DECI, Monsieur Collomp indique que les communes ou EPCI travaillent sur ce sujet, 

est-ce complémentaire ou en concurrence avec IT 04 ?  

 

Monsieur Laugier (CCAPVSL) précise qu’ils ont eu une forte demande de la part de leurs 

communes pour la commande publique et la DECI (pour les poteaux incendie, 36 communes /40 en 

avait fait la demande). Si IT04 avait été prêt, ils auraient fait appel à l’agence, mais ils ont dû 

répondre à cette demande et ont mis en place un groupement de commande permanent. 

 

  



 

Monsieur Bodou pense que IT04 aurait toute sa légitimité pour intervenir sur ce domaine et d’être 

l’interlocuteur privilégié du SDIS de par sa connaissance du territoire et de son expérience. Sans 

coordination, les bureaux d’études pouvant être amené à préconiser différentes actions et coûts en 

fonction des zones géographiques. 

 

Monsieur Montel indique que IT04 est là pour combler des « vides », si les Communautés de 

communes arrivent à s’organiser, il n’y a pas de concurrence. Il pense effectivement qu’il serait 

intéressant d’intervenir ne serait-ce que dans le cadre des schémas directeurs pour avoir une 

harmonisation du cahier des charges DECI. Techniquement nous serions capables de le faire, reste à 

communiquer sur le sujet. 

 

Monsieur Montel revient sur le thème du pluvial qui est également un réel sujet. IT04 n’a pas 

attendu la demande et commence à former des agents dans ce domaine. En effet, même les EPCI ne 

sont pas encore dotés de cette expertise. 

 

Dans l’attente du développement de ces éventuelles missions, il rappelle qu’il serait également 

intéressant d’avoir des retours d’expériences directs de la part des adhérents afin d’améliorer les 

missions d’assistances déjà en place. 

 

Ce rapport est adopté à l’unanimité. 

 

 

*      *      * 

Le président de séance donne ensuite la parole aux membres de l’assemblée générale pour aborder 

les questions diverses qui resteraient en suspens. 

L’assemblée n’a pas de sujets supplémentaires à aborder. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 18 h 30 

pour laisser place à l’Assemblée générale extraordinaire. 

En foi de quoi a été dressé le présent procès-verbal signé par le Président de l’Agence 

départementale – Ingénierie et Territoires (IT04) et le secrétaire. 

 
 

La secrétaire de séance, 

 

 

 

 

 

Geneviève PRIMITERRA 

Le Président de l’Agence départementale 

Ingénierie et Territoires (IT 04) 

 

 

 

 

Pierre POURCIN 

 


